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Département de la sécurité, de la police et de l'environnement
Service de protection de l'air

Procédures de contrôle des chantiers

Françoise Dubas

Service de protection de l'air
canton de Genève

Application de l'OPair sur les chantiers

Coordination romande dans le domaine du contrôle des chantiers 12  novembre 2010 - Page 2
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Répartition des rôles dans la mise en œuvre de
l'OPair entre Confédération et cantons

La Confédération (art 36 OPair)
Elabore des bases légales (OPair)

Fixe des valeurs limites et des délais, des normes (OPair)

Elabore des directives d'application ou des recommandations

Surveille le marché, la mise dans le commerce (contrôles de conformité)
(art. 37 et 38 OPair)

Coordonne avec les pays voisins

Les cantons
Transposent les bases légales fédérales dans leur législation cantonale

Exécutent les prescriptions de l'OPair (art 35 OPair)

Vérifient le respect des valeurs limites et des délais, la conformité aux
normes après la mise sur le marché

Respectent les directives et les recommandations de la Confédération
dans leurs activités
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Les rôles de l'Etat

CONSEIL               - expertises
- négociations
- recherches de compromis

AUTORITE - contrôles
- décisions
- sanctions
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Seconde

visite de chantier 

Élaboration de nouveaux constats

Visite de chantier 

Élaboration de constats

Les étapes du contrôle des chantiers

Décision 
de mise en conformité

délai de 1 à 5 jours 

après réception du courrier

Etape 1

Etape 2

Machines conformes

Information des
entreprises responsables

Transmission des constats écrits aux
entreprises responsables

Machines non-conformes
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Les étapes du contrôle des chantiers
(démarche valaisanne)

CONTRÔLE ET CONSTAT

MANDAT DE REPRESSION PENALE

CONTRÔLE ET CONSTAT

DECISION D’ASSAINISSEMENT

CONTRÔLE ET CONSTAT

Dispositif:
*Délai 30 jours
*Sanction : mise hors service de l’installation

après ultime sommation

Dispositif:
*Amende

*Sommation de mise en conformité dans un

délai de 30 jours, avec menace du prononcé de
décision formelle d’assainissement, sous suite

de frais

*Cas de récidive : 292 CP dénonciation au Juge

d’Instruction
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Service de protection de l'air

Visite de chantier

Sur tous les types de chantiers lorsque
des machines sont présentes qui peuvent être à l'origine d'émissions
des activités sont en cours qui peuvent causer des émissions

Par
Inspecteurs des services cantonaux ou communaux
Chargés de suivi environnemental
Représentants d'organismes mandatés par l'autorité cantonale

En principe sans préavis
Procédure

S'annoncer à la personne responsable du chantier
(contremaître, directeur du chantier)
Etre équipé (casque, gilet, chaussures)
Ne pas gêner le travail
Etre visible
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Contrôles sur le chantier

Machines de chantiers
Présence d'un système de filtre à particules
Bon fonctionnement du système de filtre à particules

Marquage
Autocollant de l'entretien antipollution
Plaquettes d'identification de la machine et du système de filtre à
particules

 Documents (souvent absents sur le chantier)
Fiche d'entretien du système antipollution
Date du dernier contrôle antipollution
Déclaration de conformité du filtre à particules

Activités du chantier
Emissions de poussières
Emissions d'autres polluants
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Constat

Sur le chantier
Photo des machines et des emplacements (machine identifiable)
Formulaire standard, liste des machines contrôlées (datée et signée)
Rendu oral ou écrit au responsable machine ou au responsable du chantier

Au bureau
Formulaire de chantier (date et heure du contrôle, adresse, autorisation de
construire du chantier, maître d'œuvre et d'ouvrage, nom de l'inspecteur,
signature)
Formulaire de machine (type de machine, constructeur, âge, puissance,
immatriculation, équipement FAP, photo)

Transmission
Lettre d'accompagnement standard, courrier normal
Envoi

• au plus tard 24 heures après le constat

• à l'entreprise propriétaire de la machine ou à l'entreprise qui prend en location
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Exemple de formulaire de constat

Entreprise :  

 

Machine sans filtre à particules active sur le chantier …………..  

 

Type de l'engin   

Constructeur/ marque   

N° d’inventaire  ou n ° de plaque  
d'immatriculation  

 

Année de construction   

Puissance  du moteur (kW )  

Dérogation accordée   Oui          Non     

 

 

 

      (PHOTO) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constat du (date)  
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Comportement à adopter en cas de réception d'un
constat de non-conformité

Chercher une solution qui convient
à la machine

à l'entreprise

au chantier

à l'autorité

Contacter l'autorité de contrôle pour trouver un accord
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Département de la sécurité, de la police et de l'environnement
Service de protection de l'air

Décision de mise en conformité

Forme
Forme juridique conforme aux bases légales cantonales
Signature apte à engager l'Etat (service, office, département)

Délais de mise en conformité
Mise en conformité effective 1 à 5 jours
après réception du courrier (en Valais 30 jours)

Transmission
Envoi le jour du constat ou, au plus tard, 5 jours ouverts après le constat
Courrier recommandé
A l'entreprise propriétaire de la machine ou à l'entreprise qui prend en
location
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Exemple de décision de mise en conformité
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Sanctions

Dépend des bases légales cantonales

Types
Facturation de la procédure (2ème contrôle, décision)

Amende pour non-respect d'une décision de l'autorité (de 1'000
à 10'000 CHF) fixées d'après

• La puissance de la machine

• Cas de récidive

Dénonciations à l'autorité

Travaux d'office, arrêt du chantier
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Service de protection de l'air

Rappel

La procédure administrative n'est pas une fatalité

Elle est conçue pour permettre à l'entreprise de se
faire entendre

L'objectif des autorités responsables de la mise en
œuvre de l'OPair est d'avoir des machines équipées


